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» Retour à la liste

Dispositifs de surveillance des commerces pendant la période estivale
Pour sécuriser les points de vente fermés pendant la période estivale :



1. Retrouvez tous les conseils dans les fiches pratiques : 


	- Prévenir les risques et sécuriser le point de vente - Le magasin
	- Prévenir les risques et sécuriser le point de vente - Les systèmes de protection




2. Inscrivez-vous au dispositif TRANQUILLITE VACANCES de la Police Nationale ou de la Gendarmerie
  
    > Pour en savoir plus et télécharger le formulaire en ligne : cliquez ici




3. Abonnez-vous :


	- aux comptes Twiter @policenat_21 ou @gendarmerie_021
	- aux Panneaux Pocket de votre Mairie ou de la Gendarmerie


Dans tous les cas, quel que soit le type de méfait, il est important de le signaler au plus vite à la Police ou la Gendarmerie afin qu'elles assurent le suivi adéquat.




Nous vous souhaitons des vacances sereines.










» Retour à la liste






	Adhérez au dispositif





	 Je m'inscris
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	 Téléchargez la brochure d'information du dispositif.





	
Téléchargez le Guide pratique de la Sécurité pour les commerçants



   Nous contacter



	Tél. : 03 80 65 91 50 
 ou 
alerte-commerce@mdb.cci.fr
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